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DES en Gestion de l’Environnement 

Guide du Travail de fin d’études
Objectifs du Travail de fin d’études

Le travail de fin d’études constitue un moyen de formation au même titre que les autres formes d’enseignement. Le travail de fin d’études est donc complémentaire aux enseignements en ce sens qu’il initie l’étudiant à une activité de recherche dans le domaine de l’environnement. 

Il s’agit d’un travail personnel, objectif et méthodique par lequel l’étudiant doit faire preuve de ses capacités à divers égards:

· aptitude à l’évaluation critique;

· esprit d’analyse, de comparaison et de synthèse;

· collecte et utilisation de données scientifiques;

· originalité dans la sélection et le traitement du sujet de la recherche;

· rigueur et clarté dans la présentation;

· respect des critères scientifiques et déontologiques relatifs à l’élaboration d’une recherche.

Le travail de fin d’études se doit d’être un véritable essai de rédaction d’un texte scientifique, et il en respectera les principales règles et contraintes. Tout comme le contenu des autres formes d’enseignement du DES en Gestion de l’Environnement, le travail de fin d’études doit développer une vision multidisciplinaire, voire transdisciplinaire, de l’environnement. L’étudiant apportera ainsi un soin particulier à élargir son sujet, et par conséquent son travail de fin d’études, au-delà d’une simple exploitation monodisciplinaire du sujet. Cette caractéristique essentielle ne va pas à l’encontre d’un travail précis et approfondi.

Le travail de fin d’études constitue la première carte de visite de l’étudiant diplômé du DES. Ainsi un travail de fin d’études de qualité constitue un atout considérable lors de l’entrée dans la vie professionnelle.

Le travail de fin d’études est encadré par un membre du corps enseignant du DES en Gestion de l’Environnement (i.e. le promoteur ou directeur de travail de fin d’études). Cet encadrement d’ordre pédagogique et méthodologique est complété par l’implication d’au moins trois assesseurs (au minimum deux assesseurs parmi le corps enseignant de l’IGEAT) qui orientent l’étudiant dans l’exploration de la thématique du travail de fin d’études. Les assesseurs sont choisis notamment pour soutenir le caractère multidisciplinaire du travail, soit parce qu’ils présentent des compétences complémentaires au promoteur du travail de fin d’études, soit à cause de leur grande expérience professionnelle dans le domaine. 

Choix du sujet

L’étudiant est libre de définir son sujet de travail de fin d’études en fonction de ses propres intérêts et capacités. Cependant, il est impératif que son choix et l’orientation de son travail soient validés par le promoteur du travail de fin d’études. 

L’IGEAT met à disposition des étudiants des propositions de sujets de travail de fin d’études. Ces propositions ne sont pas exclusives, et nécessitent (en concertation avec le promoteur) une adaptation individuelle eu égard à la discipline initiale, aux capacités et aux intentions de l’étudiant. 

Deux cas peuvent se présenter:

· le sujet choisi par l’étudiant correspond à un thème d’intérêt annoncé par un promoteur (voir les propositions de sujets). Dans ce cas, l’étudiant prend directement contact avec ce promoteur.

· Le sujet choisi par l’étudiant ne correspond à aucun thème annoncé par les promoteurs. Dans ce cas, il incombe à l’assistant du DES en Gestion de l’Environnement de guider l’étudiant dans l’orientation de son travail de fin d’études ainsi que dans le choix du promoteur.

Dans les deux cas, l’étudiant est tenu d’établir un contact avec le promoteur afin de valider son choix et son interprétation de la thématique de recherche.

Si l’étudiant choisi d’accomplir son travail de fin d’études dans le cadre d’un stage, le choix du sujet doit en outre être validé par le directeur de stage au sein de l’institution ou de l’entreprise qui acceuille l’étudiant. Cette validation doit impérativement comprendre un accord entre l’étudiant et le directeur de stage quant au traitement de données confidentielles, ainsi que quant à la confidentialité du travail de fin d’études finalisé.

Mise en oeuvre

Afin que l'analyse soit menée à terme et de manière satisfaisante, l’étudiant est tenu d'entamer ses recherches dès que possible. En effet, la collecte de données, la recherche bibliographique, et le cas échéant, l'obtention de rendez-vous et/ou l’exploitation d’enquêtes requièrent généralement des délais. Il est à signaler également que pendant les mois d’été, les activités des institutions et organismes se voient généralement ralenties, rendant les informations plus difficiles d’accès. Ceci peut handicaper un travail réalisé essentiellement pendant cette période.

Il convient par ailleurs d'insister sur la nécessité de maintenir des contacts fréquents et réguliers avec le promoteur du travail de fin d’études, et (dans une moindre mesure) avec les assesseurs, afin de permettre à toutes les parties concernées d’intervenir dans l’orientation de la recherche, et d’envisager en temps utile une réorientation du sujet s’il y a lieu. En respect de la charge de travail des promoteurs, et afin de rendre les entrevues efficientes et fructeuses pour les deux parties, l’étudiant est tenu de donner des délais raisonnables au promoteur et aux assesseurs pour réagir à ses projets de plan ou de texte.

Le promoteur, ainsi que les assesseurs, peuvent intervenir à plusieurs niveaux dans la mise en oeuvre de la recherche en fonction de leurs capacités et de leurs disponibilités:

· orientation générale du sujet de la recherche;

· orientation et validation de la structure et du plan du travail de fin d’études;

· guidances méthodologique et pédagogique;

· assistance dans la recherche bibliographique et de contacts;

· évaluation(s) intermédiaire(s) du travail.

Le  travail de fin d’études consiste en un travail précis et rigoureux. En ce sens, les capacités de synthèse de l’étudiant font partie intégrale de l’évolution finale. A cet égard, et sans vouloir imposer une limite de pages absolue, un nombre-guide de pages paraît nécessaire. Ainsi un travail de fin d’études d’environ 70 pages hors annexes donne généralement un espace suffisant à la réalisation d’un travail de qualité.

Présentation

Les possibilités de configurations d’un travail de fin d’études sont multiples. En ce sens, l’étudiant peut user de sa liberté d’interprétation et de sa créativité afin de présenter un travail formaté librement. Cependant, l’IGEAT impose un modèle standardisé pour la page de couverture du travail de fin d’études (voir annexe). 

Il convient particulièrement de soigner la lisibilité, ainsi que la clarté de présentation du travail. Un travail de fin d’études mal présenté se lit difficilement et peut induire une évaluation négative du lecteur. Indépendamment de toutes les qualités de fond rappelées ci-dessus, le texte du travail doit être agréable à lire (il s’agit aussi d’une question de respect vis-à-vis du lecteur et d’apprentissage à la communication d’un message). Ainsi, l’étudiant apportera une attention particulière à présenter un texte dans un français convenable et sans fautes d’orthographe et/ou de grammaire. Finalement, dans un soucis de respect de l’environnement, il est souhaitable d’utiliser du papier recyclé (blanc) et d’imprimer si possible le travail en mode recto-verso.

Les annexes, ainsi que les notes de bas de page, sont à utiliser avec rigueur. Tout comme on évitera de mettre en annexe des tableaux et citations dont la consultation est nécessaire à la compréhension du texte central. On évitera également de surexploiter les notes de bas de page et de remplir les annexes de documents inutiles.

Les tableaux et graphiques doivent être dûment référés et ceux-ci doivent comporter toutes les mentions nécessaires à leur compréhension. Une liste des tableaux et graphiques sera présentée dans le document au même titre qu’une table des matières.

En outre, le travail de fin d’études doit comporter un résumé d’une page en français qui doit figurer en tête du document. Le nombre d’exemplaires du travail de fin détudes correspond au nombre de membres du jury (promoteur + assesseurs), ainsi qu’un exemplaire destiné à la bibliothèque de l’IGEAT et un exemplaire destiné à la bibliothèque de l’ULB. En outre, l’IGEAT souhaite constituer une compilation électronique annuelle des travaux de fin d’études (accessible aussi aux étudiants). Une copie du travail de fin d’études est donc à remettre au secrétariat sur support informatique (diskette ou CD-ROM). Cette copie informatique du travail de fin d’études doit comporter en un fichier unique l’intégralité du texte dans un format word (doc) ou acrobat reader (pdf). Il est donc à éviter de remettre des copies séquencées (p.ex. un fichier égal un chapitre) du travail.

Les références bibliographiques

Le travail de fin d’études présente un travail de recherche à caractère scientifique. En tant que tel, l’étudiant est tenu à respecter strictement les règles d’utilisation et de présentation des références bibliographiques. Toute omission de citations ou de références (même relatives à des textes n'ayant reçu qu'une diffusion restreinte) est un manque d'honnêteté intellectuelle qui peut être sanctionné par le rejet du travail par le jury.

La présentation d’une référence bibliographique doit permettre au lecteur de retrouver facilement l’ouvrage, la revue ou l’article en question. Compte tenu de leur pérénnité, l’étudiant veillera aussi à restreindre au strict nécessaire l’utilisation d’URL (i.e. adresses internet) comme références bibliographiques. 

A titre d’exemple, voici un modèle de présentation pour les différents types de références bibliographiques. A noter la différenciation de formattage du texte pour marquer les différentes formes de publication (livre, contribution, article dans une revue scientifique, site internet,...) :

	Une citation (dans le texte):
	“L’Histoire économique est l’histoire de la substitution entre les facteurs de production”. (Crabbé 1997 : 31)

	Un livre:
	DOBSON Andrew (dir.) (1998), Fairness and futurity, Oxford University Press, Oxford.

	Une contribution dans un livre:
	DROUIN Jean-Marc (1997), “Les sens de la nature: une notion équivoque mais irremplaçable”, in BESSE J-M et ROUSSEL I. (1997), op. cit., pp 77-87

BESSE Jean-Marc et ROUSSEL Isabelle (dir.) (1997), Environnement : représentations et concepts de la nature, L’Harmattan, Paris.

	Un article dans une revue scientifique:
	LINTOTT John (1996), “Environmental accounting : useful to whom and for what?”, in Ecological Economics, vol. 16, n°3, pp 179-190

	Un colloque ou une conférence:
	COORDINATION POUR LA DIGNITE HUMAINE (1998), Institutions financières internationales : l’exception aux droits de l’homme ? , Actes du colloque, Louvain-la-Neuve, 17-19/12/1998 (B)

	Un site internet :
	United Nations – Sustainable Development Program – Commission for Sustainable Development, http://www.un.org/esa/sustdev/csd.htm
(04 avril 2002)


Annexe : Page de couverture standardisée


* * *





Diplôme d'Etudes Spécialisées en Gestion de l'Environnement
































"Titre Travail de Fin d'Etudes"


























Travail de Fin d'Etudes présenté par


..............................................


en vue de l'obtention du grade académique de


Diplômé d'Etudes Spécialisées en Gestion de l'Environnement








Année Académique : 2002-2003














Directeur : Prof. ...................








Guide du  travail de fin d’études – mars 2003

- 1 -

